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DECISION 

(Orally) 

 

[1]   Leave to appeal is not required.  

 

[2]   With the approval of the Chief Justice, the request for an early hearing of 

the appeal is allowed, and the appeal will be heard on November 19, 2021, at 10 a.m., or 

such other date as may be directed by the Chief Justice. The Appellant shall file and serve 

its Notice of Appeal forthwith and perfect the appeal on or before November 8, 2021. 

The Respondent shall file and serve a submission on or before November 16, 2021.  

 

                 

                 

 

 



DÉCISION 

(Oralement) 

 

[Version française] 

 

[1]   Une autorisation d’appel n’est pas requise. 

 

[2]   Avec l’approbation du juge en chef, la demande en vue de l’audition 

anticipée de l’appel est accueillie, et l’appel sera entendu le 19 novembre 2021, à 10 h, ou 

à toute autre date ordonnée par le juge en chef du Nouveau-Brunswick, le cas échéant. 

L’appelant doit déposer et signifier son avis d’appel sans délai et mettre en état l’appel au 

plus tard le 8 novembre 2021. L’intimée doit déposer et signifier son mémoire au plus 

tard le 16 novembre 2021. 


